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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 17 septembre à 18h10, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,

s'est réuni en la Halle des Cinq Fontaines à Delle, sous la présidence de Monsieur Christian

RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Martine

BENJIIMAA, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard

CERF, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-

Jacques DUPREZ, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Hamid HAMI_,IL, Jean-Louis HOTTLET,

Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Imann EL

MOUSSAFER, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT,

Jean RACINE, Virginie REY, Lionel ROY, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique

TRELA, Pierre VALLAT membres titulaires, Noël CASTEX, Myriam PISANO et Aoussafe

CHERNINE, membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOL7N SONTOT, Jacques ALEXANDRE,

Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Catherine CLAYEUX, Patrice DUMORTIER, Vincent

FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Robert

NATALE, Emmanuelle PALMA GERARD, Cédric PEIZRIN, Gilles PEIZRIN, Florence

PFHURTER, Frédéric ROUSSE, Jérôme TOURNiJ et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Madame Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Frédéric ROUSSE à

Françoise THOMAS, Lounès ABDOIJN SONTOT à Daniel BOUR, Florence PFH[JRTER à Noël

CASTEX, Thomas BIETRY à Gilles COURGEY, Gilles PERRIN à Aoussafe CHERNINE, Thierry

MARÇJAN à Myriam PISANO, Jacques ALEXANDRE à Bernard CERF et Robert NATALE à

Sandrine LARCHER et Anaïs MONNIER à Virginie REY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 11 septembre Le 11 septembre En exercice 50
Présents 34
'Votants 40

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Anaïs MONNIER est

désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.

2020-OS-28 Autorisation permanente et générale de poursuites donnée au comptable public

Rapporteur :Daniel FRERY

Vii le Code Général des Collectivités TerNito~°iales et notamment ses a~°ticles R. 1617-24 ;

Vu le déc~~et n° 2009-125 dZc 3 février 2009 relatif à l'auto~~isation préalable des poursuites pour le

~°ecouv~°emertt des produits locaux ;
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Considérant que le Code Général des Collectivités Territorial pose comme principe que chaque
poursuite d'un débiteur d'une collectivité locale n'ayant pas acquitté sa dette envers celle-ci doit
avoir l'accord préalable de l'ordonnateur de la collectivité ;

Considérant que le décret n° 2009-125 du 3 février 2009 étend la faculté pour l'ordonnateur de
donner à son comptable une autorisation permanente ou temporaire à tous les actes de poursuites ;

Considérant la nécessité pour la collectivité de délivrer une telle autorisation permettant au
comptable de poursuivre les redevables pour obtenir le recouvrement des créances locales ;

L'autorisation générale et permanente de poursuites n'a pas pour conséquence de priver la
collectivité de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, mais contribue à les rendre plus
rapide et donc plus efficaces.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• D'octroyer une autorisation générale et permanente de poursuite au comptable public
de la collectivité, pour l'émission des actes de poursuites au-delà de la mise en demeure
et de tous les actes de poursuites qui en découlent, quel que soit la nature de la créance,

• De fixer la durée de cette autorisation jusqu'à la fin de la mandature,
• D'autoriser le Président à signer tout acte relatif à cette décision.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le

Le Président, I ~J%
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